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Dans sa séance du 28 mars 2023, le Conseil municipal a pris les décisions 
suivantes: 
 

 

 

 
Art. 25, al 5 de la loi sur l'administration des communes – Seuls des procès-
verbaux dûment approuvés peuvent être communiqués au public en application 
de la loi sur l'information au public et l'accès aux documents du 5 octobre 2001. 

 
Meyrin, le 5 avril 2022 
 
 Le Président du Conseil municipal: 
 

 Hysri Halimi 

 
 
 
 
 
Le Conseil a procédé à l’assermentation de M. Luzayamo (dit Trésor) Kindu (S) en tant que 
membre suppléant du Conseil municipal. * 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Ce point n’est pas soumis au référendum. 
 


